
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ SAINT-JEAN-DE-DIEU 
M.R.C. DES BASQUES 
 
 
 
 

18 décembre 2023 À une deuxième séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Jean-de-Dieu, 
tenue le lundi 18 décembre 2023, à 18h05, à la salle du conseil dûment convoqué par le 
greffier-trésorier suivant un avis spécial signifié aux membres du conseil, conformément 
aux dispositions du code municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 
Malenfant, maire. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Jean-Claude Malenfant, maire  
 
Mesdames les conseillères Colombe April 
 Annie Lévesque-Lauzier 
  
Messieurs les conseillers Gaston Paré 
 Jean-Pierre Bélisle 
 Bruno Gamache 
 
Le conseiller M. Stéphane Rioux est absent. 
 
Monsieur Marc Morin, directeur général, assiste à la séance et agit à titre de secrétaire. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
À 18h05, Monsieur le maire vérifie le quorum requis et déclare la séance ouverte.  

 
2023-12-201 RÉSOLUTION -  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est dûment PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Pierre Bélisle 
Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE le projet d'ordre du jour soit et est accepté tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

2023-12-202 RÉSOLUTION – ACHAT SOUFFLEUR VOHL  
 
ATTENDU QUE la municipalité désirait procéder à l’acquisition d’un souffleur VOHL;  
 
ATTENDU QU’  à cette fin, une évaluation visuelle et mécanique des souffleurs 
disponibles sur le marché a été réalisée et que l’équipement offert par Excavation Pascal 
Beaulieu inc de Ste-Martine correspondait à nos critères ;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est dûment PROPOSÉ par Mme la conseillère Colombe April 
Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents  
 
 



 
DE confirmer l’acquisition d’un souffleur VOHL EA 514 C aux conditions soumises; 
 
QUE le dépôt au montant de 5 294.50 $ soit puisé à même les revenus de 
fonctionnement ; 
 
QU’ afin de procéder au versement du solde dû lors de la livraison, la municipalité 
utilisera le fonds de roulement pour y puiser la somme de 20 000 $, somme 
remboursable sur une période de quatre (4) ans à raison de 5,000.00 $ par année. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h07 par le maire. 
 
 
________________________  _________________________ 
Jean-Claude Malenfant,   Marc Morin,  
Maire  Greffier-trésorier 
 
 
 


